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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Service de la Coordination des Politiques Publiques 

Digne-les-Bains, le 2 2 MAI 2018 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2018 	- O 23 
donnant délégation de signature à M. Mallory C ONNORS, 

chef du service des ressources humaines et des moyens 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard GUERIN 
préfet des Alpes-de-Haute-Provence à compter du 1" janvier 2016 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2017-300- 003 du 27 octobre 2017 fixant l'organisation et les attributions 
des services de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Vu la désignation en date du 28 mars 2013 de M. Mallory CONNORS en qualité de chef du service 
des moyens et de la mutualisation ; 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, 

ARRÊTE 

Article e: 
Délégation de signature est donnée à M. Mallory CONNORS, attaché principal d'administration de 
l'Etat, chef du service des ressources humaines et des moyens, à l'effet de signer, dans le cadre des 
attributions du service, les actes, correspondances, pièces comptables suivants : 

a. Validation des documents permettant l'engagement juridique des dépenses relatives au hors 
titre 2 de l'UO 307-DR13-DP04 dans la limite de 10 000 €, 

b. Validation des documents permettant l'engagement juridique des dépenses relatives au BOP 
333, action 2, dans la limite de 10 000 €, 

c. Validation des documents permettant l'engagement juridique des dépenses relatives au BOP 
723 dans la limite de 10 000 €, 

d. Validation des documents permettant l'engagement juridique des dépenses relevant du 
service départemental d'action sociale, dans la limite de 10 000 €, 

e. Validation des documents permettant l'engagement juridique des dépenses relatives à la 
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formation interministérielle, dans la limite de 10 000 €, 
f. Pièces comptables concernant les traitements des personnels rétribués sur le BOP 307, 
g. Constatation du service fait, 
h. Validation des documents permettant l'encaissement des titres de recettes, 
i. Décisions portant attribution de congés de maladie ordinaire aux personnels administratifs et 

techniques, 
AcCusés de réception prévus par l'article L. 112-3 du code des relations entre le public et 
l'administration. 

k. Validation des documents permettant, dans l'outil Chorus, l'engagement comptable, la 
constatation du service fait, et les demandes de paiement portant sur les BOP et fonds 
suivants : 

• BOP 307 
• BOP 333 
• BOP 723 
• fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation (programme 

122-concours spécifiques et administration) 
• BOP 122 C001 - Catastrophes publiques, 
• BOP 129 (délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, l'antisémitisme et la 

haine anti-LGBT) 
• BOP 112 (à l'exception des demandes de paiement des opérations du volet contrat de 

ruralité engagées sur ce BOP 112) 
• BOP 216 
• BOP 232. 

Sont exclus de cette délégation : 
- les arrêtés ; 
- les décisions portant constitution de commissions dont l'installation résulte du statut applicable au 
personnel de la préfecture, et toute autre commission ou groupe de travail permanent ; 
- les dépenses non prévues au budget de la préfecture et les marchés de travaux ; 
- les correspondances avec les élus, les administrations centrales et régionales et les représentants 
du personnel, sauf d'administration courante ; 
- les circulaires aux maires, les instructions générales internes et les instructions aux chefs des 
services déconcentrés de l'État portant sur le fonctionnement des services. 

Article 2 : 
Concurremment avec M. Mallory CONNORS, délégation de signature est donnée à : 

- Mme Catherine ROUSSEL, attachée, chef du bureau des ressources humaines et des relations 
sociales, pour les attributions mentionnées aux d) et e) dans la limite de 5000 €, ainsi qu'aux 
O g) i) et j) de l'article 1 ; 

- M. Jean-Marc FAURE, attaché, chef du bureau du pilotage budgétaire, de la logistique et du 
patrimoine, pour les attributions mentionnées aux a), b), c), dans la limite de 5000 € ainsi 
qu'aux g),h), j) et k) de l'article 1 sans limitation de montant. 

Article 3 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mallory CONNORS, la délégation de signature sera 
exercée dans l'ordre suivant : 

- M. Jean-Marc FAURE, attaché, 
- Mme Catherine ROUSSEL, attachée. 
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Article 4 : 
L'arrêté 2017-363-009 en date du 29 décembre 2017 donnant délégation de signature à M. Mallory 
CONNORS, chef du service des ressources humaines et des moyens, est abrogé. 

Article 5 : 
La secrétaire générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et le chef du service des 
ressources humaines et des moyens, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Ber xl GUERIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Service de la coordination des politiques publiques 	

Digne-les-Bains, le 22 MAI 2018 

ARRÊTE PRÉFECTORAL n° 2018 - --11-1 2 — 0-hi 
donnant délégation de signature à Mme Astrid TOMBEUX, 

directrice de la citoyenneté et de la légalité 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard 
GUERTN préfet des Alpes-de-Haute-Provence à compter du 1" janvier 2016 ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 juillet 2017 portant nomination de Mme Astrid TOMBEUX, 
conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, en qualité de directrice des 
libertés publiques et des collectivités locales de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence à 
compter du 1" septembre 2017 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2017-300-003 du 27 octobre 2017 fixant l'organisation et les attri-
butions des services de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU la note de service du 6 octobre 2017 portant affectation de personnels au sein de la préfec-
ture ; 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence; 

ARRETE:  

ARTICLE 1-Ei.  : 

Délégation de signature est donnée à Mme Astrid TOMBEUX, conseillère d'administration 
de l'intérieur et de l'outre-mer, directrice de la citoyenneté et de la légalité, à l'effet de signer, 
dans le cadre des attributions de la direction, toutes correspondances courantes, actes (à 
l'exception des actes d'autorité et ceux qui ne résultent pas de l'application automatique 
d'une réglementation) et pièces justificatives de dépenses imputables sur le budget de l'Etat 
se rapportant aux domaines suivants : 
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A— Étrangers, nationalité et usagers de la route : 

Étrangers : 
• •. Récépissé de demande de carte de séjour, 

a Autorisation provisoire de séjour•, 
a Documents de circulation pour étrangers mineurs (mineurs étrangers nés à 

l'étranger), 
a Titres d'identité républicains (mineurs étrangers nés en France), 
a Prolongation exceptionnelle de visa consulaire, 
°Demande de droits de timbre (droits de visas de régularisation), 
cl Titres de voyage pour apatrides, 
°Formulaires d'établissement des titres de voyage pour réfugiés et bénéficiaires de la 

protection subsidiaire, 
° Carte de séjour et carte de résident pour toutes nationalités, 
a Sauf-conduits, 
a Attestation du recensement en France des doubles nationaux, 
a Inscription et radiation du fichier des personnes recherchées, 
a Documents de voyage collectif pour étrangers mineurs, 
a Récépissé constatant le dépôt d'une demande d'asile, 
°Attestation de demande d'asile, 
a Récépissé constatant l'admission en France au titre de l'asile, 
a Récépissé constatant la reconnaissance d'une protection internationale, 
°Visas exigés pour l'entrée des étrangers sur le territoire des départements d'outre-mer 
et des collectivités territoriales d'outre-mer, 

Naturalisation : 
a Procès-verbaux de notification des décrets de naturalisation et d'opposition à 
l'acquisition de la nationalité française, 
a Récépissé de demande de francisation de nom et/ou de prénom, 
a Déclaration de nationalité française en vue de réclamer la nationalité française au 
titre de l'article 21-2 du code civil, 
a Récépissé de dépôt d'une déclaration de nationalité française au titre de l'article 21-2 
du code civil, 
a Attestation sur l'honneur de communauté de vie. 

Usagers de la route : 
Décisions d'agrément des contrôleurs techniques, 

a Mesures administratives affectant la validité des peu nus de conduire consécutives à 
un examen médical, 

a Attestation de dépôt d'une demande d'échange de permis de conduire étrangers en 
application des conventions internationales entre États, 

a Attestation relative à l'aptitude physique des titulaires de permis de conduire des 
taxis, ambulances, voitures de remise, transports scolaires, 

a Attestations provisoires et cartes professionnelles des personnes habilitées à 
enseigner la conduite automobile. 
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B — Collectivités territoriales et élections : 

Élections :  
Récépissé de dépôts de candidature aux élections politiques et professionnelles, 
Engagement des crédits délégués sur le programme 232 (vie politique, culturelle et 
associative). 

Professions :  

Récépissés de déclaration pour les revendeurs d'objets mobiliers, 
• Attestations individuelles d'habilitation des opérateurs funéraires, 
• Mises à jour et publication de la liste des opérateurs funéraires habilités. 

Activités diverses sur la voie publique ou les lieux publics :  
o Récépissé de demande de création de chambre funéraire et de crématorium, 
°Autorisation de transport de corps en dehors du territoire métropolitain et laissez- 

passer mortuaires, 
°Autorisation d'inhumation au-delà de 6 jours consécutifs au décès, 
° Calendrier des appels à générosité publique, 
n  Récépissé d'ouverture de colombiers. 

C — Finances locales 
Formules rendant exécutoires les titres de perception de recettes et les états de taxes 

des collectivités locales, des associations foncières de remembrement et des 
associations syndicales autorisées, ordres de paiement, 

° Validation des documents permettant l'engagement, la liquidation et la constatation du 
service fait des crédits gérés par le bureau des finances locales ainsi que les demandes 
de paiement des opérations du Fonds de soutien à l'Investissement Public Local (FSIL) 
volet contrat de ruralité engagées sur le BOP 112. 

D —Affaires juridiques et droit de l'environnement  
o Récépissé de déclaration concernant les installations classées pour la protection de 

l'environnement 
• Attestation d'autorisation de transport de déchets dangereux. 

ARTICLE 2 : 

Sont exclues de la présente délégation de signature les correspondances adressées aux 
parlementaires, les correspondances avec les élus et les administrations centrales et régionales 
autres que d'administration courante, les circulaires aux maires du département et les 
instructions générales aux chefs de services de l'État portant sur le fonctionnement des 
services. 
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ARTICLE 3 : 

Concurremment avec Mme Astrid TOMBEUX, et avec les mêmes réserves, délégation de 
signature est donnée à : 

-Mme Sylvie GENY, attachée principale, chef du bureau des étrangers, de la nationalité et 
des usagers de la route pour les attributions mentionnées à l'article 1 — A du présent arrêté et 
toutes correspondances courantes relatives aux attributions de son bureau, 

-Mme Joëlle LIEUTIER, attachée principale, chef du bureau des collectivités territoriales et 
des élections, pour les attributions mentionnées à l'article 1-B du présent arrêté et de toutes 
correspondances courantes relatives aux attributions de son bureau, à l'exception de 
l'engagement des crédits d'un montant supérieur à 1000 € délégués sur le programme 
232 (vie politique, culturelle et associative). 

- Mine Isabelle BELIN, attachée principale, chef du bureau des finances locales, pour les 
attributions mentionnées à l'article 1 — C du présent arrêté et toutes correspondances 
courantes relatives aux attributions de son bureau, 

- Mme Françoise BAYLE, attachée principale, chef du bureau des affaires juridiques et du 
droit de l'environnement pour toutes correspondances courantes relatives aux attributions de 
son bureau. 

ARTICLE 4 :  

En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Sylvie GENY , chef du bureau des étrangers, 
de la nationalité et des usagers de la route, la délégation de signature qui lui est accordée à 
l'article 3 du présent arrêté est donnée à Mme Claudine CHABOT, secrétaire administrative 
de classe exceptionnelle. 

Concurremment avec Mme Sylvie GENY, chef du bureau des étrangers, de la nationalité et 
des usagers de la route, délégation de signature est donnée à Mme Claudine CHABOT, 
secrétaire administrative de classe exceptionnelle pour signer : 
- tous types de récépissés, 
- les attestations de demande d'asile, 
- les titres de voyage pour apatrides, 
- les formulaires d'établissement des titres de voyage pour les réfugiés et bénéficiaires de la 
protection subsidiaire, 
- les sauf-conduits, 
- les documents de voyage collectif pour étrangers mineurs, 
- les prolongations exceptionnelles de visa consulaire, 
- les demandes de droits de timbre (droits de visas de régularisation), 
- les visas exigés pour l'entrée des étrangers sur le territoire des départements d'outre-mer et 
des collectivités territoriales d'outre-mer, 
- les attestations de dépôt d'une demande d'échange de permis de conduire étrangers en 
application des conventions internationales entre États, 
- les accusés de réception prévus par l'article L. 112-3 du code des relations entre le public et 
l'administration, 
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ARTICLE 5 :  
En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Joëlle LIEUTIER, chef du bureau des 
collectivités territoriales et des élections, la délégation de signature qui lui est accordée à 
l'article 3 du présent arrêté est donnée à M. Laurent ZUNINO, attaché, adjoint au chef de 
bureau. En cas d'empêchement ou d'absence simultané de Mme Joëlle LIEUTIER et de M. 
Laurent ZUNINO, la délégation de signature prévue à l'article 3 du présent arrêté est 
accordée à Mme Isabelle OLLAGNIER, attachée. 

Concurremment avec Mine Joëlle LIEUTIER, chef du bureau des collectivités territoriales 
et des élections, délégation de signature est donnée à : 

Mme Isabelle OLLAGNIER, attachée, pour engager les crédits délégués sur le 
programme 232 à hauteur de 1000 €. 

ARTICLE 6 :  
En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Isabelle BELIN, chef du bureau des finances 
locales, la délégation de signature qui lui est accordée à l'article 3 du présent arrêté est donnée 
à Mme Anne-Sophie ROUSSEL, attachée, adjointe au chef de bureau. 

ARTICLE 7 :  
En cas d'empêchement ou d'absence de Mme Françoise BAYLE, chef du bureau des affaires 
juridiques et du droit de l'environnement, la délégation de signature qui lui est accordée à 
l'article 3 du présent arrêté est donnée à Mme Marielle ADAM, secrétaire administrative de 
classe normale, adjointe au chef de bureau. 

ARTICLE 8 :  
En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Mine Astrid TOMBEUX, du chef de 
bureau directement responsable et, le cas échéant, de son adjoint, la délégation de signature 
accordée à Mme Astrid TOMBEUX par les articles 1 et 2 du présent arrêté sera exercée dans 
l'ordre suivant : 

- Mme Isabelle BELIN, attachée principale, 
- Mme Françoise BAYLE, attachée principale, 
- Mme Joëlle LIEUTIER, attachée principale, 
- Mme Sylvie GENY, attachée principale. 

ARTICLE 9 :  
L'arrêté n°2017-363-011 du 29 décembre 2017 donnant délégation de signature à Mme Astrid 
TOMBEUX, directrice de la citoyenneté et de la légalité, est abrogé. 

ARTICLE 10 :  
La Secrétaire Générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et la directrice de la 
citoyenneté et de la légalité sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs e la préfecture. 

ard GUERIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

PRÉFECTURE 
Service de la Coordination des Politiques Publiques 

Digne-les-Bains, le 2 2 
 

MA1 . 2018 

ARRÊTE PRÉFECTORAL n° 2018- --111-? - C)  26 
donnant délégation de signature à Mme Muriel TRÉRIEUX, 
chef du service de la coordination des politiques publiques 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard GUERIN 
préfet des Alpes-de-Haute-Provence à compter du t er  janvier 2016 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2017-300-003 du 27 octobre 2017 fixant l'organisation et les attributions 
des services de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU la note de service du 6 octobre 2017 portant affectation de personnels au sein de la préfecture ; 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, 

ARRETE:  

ARTICLE 1ER : 

Délégation de signature est donnée à Mme Muriel TRERIEUX, attachée hors classe d'administration 
de l'État, chef du service de la coordination des politiques publiques, à l'effet de signer, dans le 
cadre des attributions du service les décisions et correspondances suivantes : 

PRÉFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
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- Correspondances courantes avec les directions départementales interministérielles, les unités 
départementales des directions régionales, les services régionaux et autres services de l'État, 
Arrêtés délivrant le titre de maître-restaurateur, 

- Cartes de guide conférencier, 
Récépissé constatant la complétude d'un dossier de demande de classement en station de 
tourisme, 
Certificats de publication et d'affichage des recueils des actes administratifs. 

- Validation des documents permettant le paiement des dépenses engagées sur le BOP 112 (à 
l'excéption des demandes de paiement des opérations du volet contrat de ruralité engagées sur 
ce BOP). 

ARTICLE 2° : • 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mine Muriel TRERIEUX délégation de signature est 
donnée à Mine Mélaze RABHI, attachée d'administration de l'Etat, adjointe à la chef de service 
pour les matières prévues à l'article 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 3° :  

L'arrêté préfectoral n°2017-363-010 du 29 décembre 2017 donnant délégation de signature à Mine 
Muriel TRERIEUX, chef du service de la coordination des politiques publiques, est abrogé. 

ARTICLE 4° : 

La secrétaire générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et la chef du service de la 
coordination des politiques publiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Bernllxxd GUERIN 
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
PRÉFECTURE 
Service de la Coordination des Politiques Publiques Digne-les-Bains, le 2 2 MAI 2018 

ARRÊTE PRÉFECTORAL n° 2018- Mi.? — (:).? C 
donnant délégation de signature à Mme Fabienne ELLUL, 

sous-préfète de l'arrondissement de Forcalquier 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015, portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du Président de la République du 29 octobre 2015, nommant M. Christophe 
DUVERNE, administrateur territorial, sous-préfet, sous-préfet de CASTELLANE ; 

VU le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard GUERIN 
préfet des Alpes-de-Haute-Provence à compter du 1" janvier 2016 ; 

VU le décret du Président de la République du 4 janvier 2016 nommant Mme Fabienne ELLUL, 
sous-préfète hors classe, sous-préfète de FORCALQUIER ; 

VU le décret du Président de la République en date du 2 août 2016 portant nomination de Mme 
Myriam GARCIA, sous-préfète en position de service détaché, secrétaire générale de la préfecture 
des Alpes-de-Haute-Provence ; 

VU le décret du Président de la République en date du 6 décembre 2017 portant nomination de 
Mme Carine ROUSSEL, première conseillère de chambre régionale des comptes en qualité de sous-
préfète de Barcelonnette ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2017-300-003 du 27 octobre 2017 fixant l'organisation et les attributions 
des services de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; 

PRÉFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
8, rue du Docteur Romieu — 04016 DIGNE-LES-BAINS CEDEX - Tél 04 92 36 72 00 — Fax 04 92 31 04 32 

Horaires d'ouverture au public : 11 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 00 
http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr  



ARRETE: 

ARTICLE 1 : 

Délégation de signature est donnée à Mme Fabienne ELLUL, sous-préfète hors classe, sous-préfète 
de l'arrondissement de FORCALQUIER à l'effet de signer dans le ressort exclusif de cet arrondissement, 
sauf mention explicite contraire, tous actes, arrêtés, décisions, documents et correspondances 
administratives et comptables se rapportant aux matières suivantes : 

1 - Réglementation : 

Professions : 

• délivrance des attestations provisoires et des récépissés définitifs de déclaration d'exercice 
de l'activité de revendeur d'objets mobiliers, 

• récépissés de déclaration et cartes de marchand non sédentaire (auto-entrepreneurs, artistes 
libres). 

Activités diverses sur voie publique 	publics : 
les récépissés et autorisations relatifs: 

- aux quêtes sur la voie publique ; 
- à toutes manifestations sportives se déroulant sur les voies publiques ou dans des lieux 

autres, comportant ou non la participation de véhicules terrestres ou non, à moteur ou non ; 
- à l'organisation de ball-trap. 

Autres réglementations :  
• agrément des gardes particuliers institués par le décret du 20 messidor an III et la loi 

du 3 brumaire an IV, et régis par la loi du 12 avril 1892 et par l'article 29 du code de 
procédure pénale, 

• agrément des agents chargés de constater le non-paiement des péages autoroutiers pour 
l'ensemble du département, 

• dérogations exceptionnelles aux heures d'ouverture et de fermeture des débits de boissons et 
dérogations relatives aux bals, spectacles et autres réjouissances publiques excédant la 
compétence des autorités municipales, 

• procès-verbaux des commissions de sécurité et d'accessibilité des établissements recevant 
du public, 

• actes relatifs à l'exercice de la police spéciale prévue en matière de sécurité des 
établissements recevant du public (article R-123-28 du code de la construction et de 
l'habitation), 

• récépissé de création, de modification et de dissolution d'associations, 
• octroi du concours de la force publique pour l'exécution de jugements d'expulsion 

domiciliaire, 
• actes relatifs à la procédure administrative prévue en application des articles L.581-26 à 

L.581-33 du titre VIII du code de l'environnement « protection du cadre de vie — chapitre 
unique — publicité, enseignes et pré enseignes ». 

2 - Administration générale et administration locale  : 

• délivrance des cartes d'identité des maires de l'arrondissement, 
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• autorisations : 
- d'inhumation de corps dans les propriétés privées, 
- de transport de corps en dehors du territoire métropolitain et laissez-passer mortuaires, 
- de crémation ou d'inhumation au-delà du délai de 6 jours, 

• enquêtes de commodo et incommodo (arrêtés prescrivant l'enquête, désignation du 
commissaire-enquêteur et tous les actes de procédure), 

• arrêtés portant création des commissions syndicales chargées de l'administration des biens et 
droits indivis entre plusieurs communes de l'arrondissement, 

• récépissés de déclaration de constitution des associations syndicales libres de propriétaires, 
• mises en demeure adressées à l'autorité municipale et an-étés de substitution du maire pris en 

application de l'article L 2215-1 du code général des collectivités territoriales, afin de 
maintenir la salubrité, la sûreté et la tranquillité publiques, 

• lettres d'observations et recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité des 
délibérations, arrêtés, actes et conventions émanant des autorités et assemblées dans le cadre 
de l'administration des communes et, lorsqu'ils ont leur siège dans l'arrondissement, de 
leurs établissements, 

• lettres d'observations et recours gracieux dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité 
sur les actes émanant des associations syndicales autorisées et les associations foncières de 
remembrement, 

à l'exclusion de la saisine des juridictions administratives et de la chambre régionale des comptes. 

3 - Divers : 
• Validation des documents permettant l'engagement des dépenses et service fait dans le cadre 

du centre de coût « sous-préfecture de Forcalquier : 11112_FSP01004 ». 

ARTICLE 2 :  

Délégation de signature est donnée à Mme Fabienne ELLUL, sous-préfète de l'arrondissement de 
FORCALQUIER, à l'effet de signer, pour l'ensemble du département, tous actes, anêtés, décisions, 
documents et correspondances administratives et comptables se rapportant aux missions 
transversales de nature départementale qui ont été confiées à la sous-préfecture de FORCALQUIER par 
l'arrêté préfectoral fixant l'organisation et les attributions des services de la préfecture des Alpes-de-
Haute-Provence et notamment les dérogations exceptionnelles aux heures d'ouverture et de 
fermeture des débits de boissons de l'ensemble du département et les autorisations ou refus de 
transfert intra et extra-départemental de licence. 

ARTICLE 3 :  

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Fabienne ELLUL, sous-préfète de l'arrondissement 
de FORCALQUIER, la délégation de signature qui lui est accordée par les articles 1 et 2 du présent 
arrêté, sera exercée, à titre de suppléance, par Mme Carine ROUSSEL, sous-préfète de 
l'arrondissement de BARCELONNETTE. 

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Mme Fabienne ELLUL, sous-préfète de 
l'arrondissement de FORCALQUIER et de Mme Carine ROUSSEL, sous-préfète de l'arrondissement de 
BARCELONNETTE, la délégation de signature accordée par les articles 1 et 2 du présent arrêté à Mme 
Fabienne ELLUL, sous-préfète de l'arrondissement de FORCALQUIER, sera exercée par Mme Myriam 
GARCIA, secrétaire générale de la préfecture. 

En cas d'absence ou d'empêchement simultanés de Mme Fabienne ELLUL, sous-préfète de 
l'arrondissement de FORCALQUIER, de Mme Carine ROUSSEL, sous-préfète de l'arrondissement de 
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BARCELONIVEILE et de Mme Myriam GARCIA, secrétaire général de la préfecture, la délégation de 
signature accordée par les articles 1 et 2 du présent arrêté à Mme Fabienne ELLUL, sous-préfète de 
l'arrondissement de FORCALQUIER, sera exercée par M. Christophe DUVERNE, sous-préfet de 
l'arrondissement de CASTELLANE. 

ARTICLE 4 :  

Concurremment avec Mine Fabienne ELLUL, délégation est donnée à Mme Fanny ROTH, attachée 
d'administration de l'Etat, secrétaire générale de la sous-préfecture de FORCALQUIER, pour signer toute 
correspondance courante avec les maires, les services publics ou privés et les particuliers, les 
décisions et documents administratifs se rattachant à la mise en oeuvre des procédures et/ou la 
délivrance des titres suivants : 

• délivrance des attestations provisoires et des récépissés définitifs de déclaration d'exercice 
de l'activité de revendeur d'objets mobiliers, 

• récépissés de déclaration et cartes de marchand non sédentaire (auto-entrepreneurs et artistes 
libres), 

• récépissés de manifestations sportives, 
• autorisations d'organisation de ball-trap, 
• récépissé de création, de modification et de dissolution des associations, 
• autorisations de transport de corps en dehors du territoire métropolitain et laissez passer 

mortuaires, 
• Accusés de réception prévus par l'article L. 112-3 du code des relations entre le public et 

l'administration, 
• validation des documents permettant l'engagement des dépenses et service fait dans le cadre 

du centre de coût « sous-préfecture de Forcalquier : PRESP01004 ». 

ARTICLE 5 :  

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Fabienne ELLUL, délégation de signature est donnée 
à Mine Fanny ROTH pour les matières prévues à l'article 1, à l'exception des : 

• autorisations de concours de la force publique pour l'exécution de jugements d'expulsion 
domiciliaire, 

• autorisations d'inhumation de corps dans les propriétés privées, 
• mises en demeure adressées à l'autorité municipale et arrêtés de substitution du maire pris en 

application de l'article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales, afin de 
maintenir la salubrité, la sûreté et la tranquillité publiques, 

• mises en demeure adressées à l'autorité municipale et arrêtés de substitution pris en 
application de l'article R-123-28 du code de la construction et de l'habitation, 

• lettres d'observation et recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité et budgétaire, 
• actes relatifs à la procédure administrative prévue en application des articles L.581-26 à 

L.581-33 du titre VIII du code de l'environnement «protection du cadre de vie — chapitre 
unique — publicité, enseignes et pré enseignes ». 

ARTICLE 6 :  

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Fabienne ELLUL et de Mme Fanny 
ROTH, délégation de signature est donnée à Mme Christine NOVARESIO, secrétaire administrative 
de classe exceptionnelle, et en cas d'empêchement de cette dernière, à M. Daniel SAPONE, 
secrétaire administratif de classe supérieure en ce qui concerne les documents énumérés ci-après : 
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• laissez-passer mortuaires, 
• récépissés de manifestations sportives, 
• délivrance des attestations provisoires et des récépissés définitifs de déclaration d'exercice 

de l'activité de revendeur d'objets mobiliers, 
• récépissés de déclaration et cartes de marchand non sédentaire, 
• récépissés de création, de modification et de dissolution des associations, 
• les copies et extraits conformes, 
• Accusés de réception prévus par l'article L. 112-3 du code des relations entre le public et 

l'administration, 

ARTICLE 7 :  

Délégation de signature est en outre donnée à Mme Fabienne ELLUL, sous-préfète de 
l'arrondissement de FORCALQUIER, avec compétence territoriale sur l'ensemble du département, 
pendant les périodes où elle assure le service de permanence, à l'effet de signer toutes mesures ou 
actes nécessités par une situation d'urgence, en particulier dans les matières suivantes : 
- législations et réglementations relatives à l'entrée, au séjour des étrangers en France, aux mesures 
d'éloignement et au droit d'asile ; 
- législations et réglementations relatives au permis de conduire ; 
- législation funéraire ; 
- législations et réglementations relatives aux soins psychiatriques sans consentement (livre II, titre 
I, chapitre 3 du code de la santé publique), 
- mesures administratives d'opposition à la sortie du territoire des mineurs, 
- actes de procédure relatifs aux référés juridictionnels ainsi qu'aux actions contentieuses 
susceptibles d'être introduites à l'encontre des décisions prises en application des dispositions de 
l'article 7 du présent arrêté 

ARTICLE 8 :  

L'arrêté préfectoral n°2017-363-012 en date du 29 décembre 2017 donnant délégation de signature à 
Mine Fabienne ELLUL sous-préfète de l'arrondissement de Forcalquier est abrogé. 

ARTICLE 9 :  

La secrétaire générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence et la sous-préfète de 
FORCALQUIER sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

ernard GUERIN 
en. 
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Liberté • Égalité  • Fraternité  
REPUBLIQ.UE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Sous-Préfecture de Castellane 
M'aire suivie par : Mme E VERDINO 
8: 04.92.36.77.6 4 

: 04.92.83 76 82 
courriel s  p•castcliandiialpes-de-Itaute-provenee.gouv.fr  

Castellane, le 1 7 MM Me 

ARRETE PREFECTORAL n° 2018- _À 3 	À 
autorisant le déroulement 

de "l'Endurance Moto et Quad Préfaissal" 
les 2 et 3 juin 2018 

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion (l'honneur 

Chevalier (le l'ordre national (lu Mérite 

VU le code du sport 

VU le code général (les collectivités territoriales 

VU le code de la route 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'état dans les régions et départements 

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-059-002 du 28 février 2018 donnant délégation de signature à M. Christophe 
DUVERNE, sous-préfet de l'arrondissement de Castellane 

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-011-002 du 11 janvier 2018 désignant les membres de la commission 
départementale de sécurité routière et ses formations spécialisées 

VU la demande formulée le 28 février 2018 ainsi que les pièces versées au dossier, par M. Georges Giraud, 
président de l'association Provence Sport Promotion, à l'effet d'être autorisé à organiser, les 2 et 3 juin 2018 
"l'Endurance moto quad Préfaissal", sur la commune de Mezel au lieu dit Préfaissal 

VU les tracés des épreuves (annexe 1) et la liste (les signaleurs (annexe 2) 

VU les consultations et avis émis par le président du conseil départemental, le colonel, commandant du groupement 
de gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, la 
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, le directeur départemental (les 
territoires, le directeur de l'agence départementale de l'office national des forêts, le président du comité 
départemental de motocyclisme, le président de la fédération des Alpes-de-Haute-Provence pour la pêche et la 
protection du milieu aquatique et le maire de Mézel 

VU la délibération et la proposition (l'autorisation faites par la commission départementale de sécurité routière, le 
27 avril 2018 

SUR proposition du sous-préfet de Castellane 

Sous-Préfecture de Castellane 16 du 8 mai— 04120 Castellane 
A/ A, 111-- 	 A Al 07 nr 111 



ARRETE 

ARTICLE ler — M. Georges GIRAUD, président de l'association Provence Sport Promotion, est autorisé à 
organiser, sous son entière responsabilité et conformément à la réglementation en vigueur pour ce type de 
manifestation "L'Endurance Moto Quad Préfaissal", les 2 et 3 juin 2018, selon les itinéraires ci-joints et dans les 
conditions énumérées ci-après. 
Épreuves d'endurance de motos et de quads, sur un parcours sur le Domaine de Préfaissal, uniquement sur terrain 
privé, commune de Mézel. 

ARTICLE 2 - Conformément à l'article R 331-37 du Code du Sport, le présent arrêté d'autorisation vaut 
homologation de ce circuit non permanent pour la durée de la compétition. 

ARTICLE 3 - D'une manière générale, l'association organisatrice affiliée à la Fédération Française de 
Motocyclisme, délégataire auprès du ministère des sports, devra appliquer les règlements sportifs et consignes de 
sécurité édictés par cette fédération. Le port du casque par les concurrents est obligatoire. L'organisateur doit 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des participants et des spectateurs. 

ARTICLE 4 - Les conditions de déroulement de la manifestation, en ce qui concerne notamment la sécurité des 
concurrents et des spectateurs, seront conformes au descriptif fourni par l'organisateur, au règlement particulier de 
la manifestation ainsi qu'aux dispositions énoncées en Commission Départementale de Sécurité Routière, réunie le 
27 avril 2018. 

ARTICLE 5 - Les participants devront respecter strictement le parcours déposé en sous-préfecture et ne pas sortir 
des voies autorisées. 

ARTICLE 6 - Les organisateurs, délimiteront des zones réservées au public, sécurisées, en dehors desquelles, la 
présence du public est interdite. En aucun cas, le public ne pourra avoir accès à l'intérieur des zones utilisées pour 
l'évolution des motos et des gonds. Tous les éléments de sécurité (barrières, rubalises, fléchages, panneaux...) 
devront être mis place avant l'arrivée du public. 

ARTICLE 7  - Concernant l'accès au site qui se fait à partir de la RD 17 et qui est autorisé par une permission de 
voirie, l'organisateur devra respecter les prescriptions suivantes : 
- interdiction de stationner sur la chaussée et les accotements de la RD 17 pour les concurrents et l'assistance, 
l'organisation ainsi que pour les spectateurs. Des panneaux correspondants à cet effet seront mis en place. 
- sécurisation de l'intersection avec la RD 17 par des signaleurs munis de gilets haute visibilité et de fanions KIO. 
Cet accès devra être obligatoirement utilisé pour atteindre le parking spectateurs envisagé dans un champ en 
bordure de la RD17. 
- arrosage, si nécessaire, du circuit sur les zones proches de la RD 17 afin de réduire les émissions de poussière 

pouvant nuire aux usagers. 
- enlèvement, en fin d'épreuve des éventuels dépôts de boue laissés sur la chaussée, notamment en cas de pluie au 
cours du déroulement de la manifestation sportive et après la fin de celle-ci. 

ARTICLE 8 - Le dispositif de sécurité prévu par les organisateurs devra être strictement mis en oeuvre et maintenu 
pendant toute la durée de l'épreuve. 

Assistance sécurité 
- 1 directeur de course moto 
- 1 responsable sécurité : M, Georges GIRAUD : 06 80 40 62 44 
- 1 commissaire technique 
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3 lcommissaires 
Rubalise et extincteurs prévus sur le parcours. 

Assistance médicale (10 personnes au total) : 
- 	1 véhicule 4x4 long, équipé de brancard, oxygène, matériel de traumatologie, défibrillateur 
- 1 médecin et son matériel d'urgence 
- 	2 V.P.S.P pour transport hospitalier (convention AMSAR responsable M. Jean-Jacques MERLINO. 

Toute demande de secours de l'organisateur devra être formulée auprès du Centre de Traitement de 
l'Alerte (CTA) des Alpes de Haute-Provence via le 18 ou le 112. Il veillera à ce que les accès aux divers 
sites de l'épreuve soient libres en toutes circonstances, de façon à faciliter la circulation des engins de 
secours. Le Service Départemental d'Incendie et de Secours se réserve le droit, en cas de force majeure, 
d'utiliser les divers axes routiers privatisés à l'occasion de la manifestation ; 

Le transport vers une structure hospitalière s'effectuera sur ordre du médecin du SAMU et selon ses 
recommandations. 

ARTICLE 9 - Concernant le dossier : 

L'organisateur doit avoir précisé par écrit le nombre de participants sur son épreuve sportive, à savoir les 
concurrents attendus, les membres de l'organisation ainsi que l'estimation du nombre de spectateurs. 

L'emploi du feu est strictement interdit. La réglementation sur l'environnement, ainsi que la législation en 
vigueur sur la défense des forêts contre l'incendie devront être respectées et transmises aux participants, 
notamment les arrêtés préfectoraux suivants : 
—n° 2013-1472 modifié par l'arrêté préfectoral n° 2013-1681 du 30 juillet 2013 relatif à la prévention des 
incendies de forêt et portant réglementation de l'emploi du feu 
— n° 2013-1473 du 4 juillet 2013 relatif à la prévention des incendies de forêt et des espaces naturels 
— n° 2013-1697 du 1" août 2013 portant réglementation de l'accès et de la circulation dans les bois, forêts, 
landes, maquis, garrigues, boisements, plantations en prévention du risque d'incendie et la réglementation 
sur l'environnement. 
L'organisateur informera les compétiteurs et le public des risques de feux de forêt et rappellera 
l'interdiction de fumer et d'allumer des feux dans les espaces sensibles. Il demeurera responsable de tous 
dommages causés sur les chemins forestiers. 

Concernant l'utilisation d'engins motorisés dans les espaces naturels : 

).'usage (le tout engin motorisé dans les massifs forestiers, sur les sentiers de randœmées (balisés ou non), 
ainsi qu'en dehors des voies autorisées à la circulation publique est strictement interdit (y compris pour• le 
balisage/débalisage, l'ouverture et la fermeture de la course, la collecte des déchets et/ou encore pour les 
membres de l'organisation devant se rendre sur leurs postes si ceux-ci sont situés hors des voies 
autorisées à la circulation publique). 
A ce titre, les articles L. 362-1 à 8 et R. 362-1 à 5 Du Code de l'Environnement, la loi n°91-2 du 3 janvier 
1991 relative à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces naturels, la circulaire ministérielle 
du 6 septembre 2005 relative à la circulation des quads et autres véhicules à moteur dans les espaces 
naturels, ainsi que les arrêtés préfectoraux et communaux s'y rapportant devront être respectés. 
Seuls les services de gendarmerie, de police et les inspecteurs de l'environnement, dans l'exercice de 
leurs missions ainsi que le médecin de service, sont en droit de déroger à cette réglementation dans le 
cadre de leurs interventions sur cette épreuve. 
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Concernant le franchissement éventuel de cours d'eau : 

Les activités susceptibles de détruire les frayères et les zones de croissance ou d'alimentation de la faune 
piscicole sont réprimées par l'article L.432-3 du code de l'environnement et les pollutions du milieu 
aquatique, par l'article L.432-2 du même code, quel que soit le statut de propriété des terrains traversés. 
Il serait souhaitable que les concurrents empruntent les ponts et passerelles existants et évitent le 
stationnement ou le regroupement des véhicules en bordure des cours d'eau, ceci pour éviter toute 
pollution par hydrocarbures. Les organisateurs mettront en place soit un passage busé, soit une passerelle 
afin que les véhicules n'empruntent pas et ne polluent pas le bras vif de la rivière 

Concernant les déchets générés : 

L'organisateur et son équipe seront responsables de rendre le territoire traversé dans son état d'origine :  
- organisation de la collecte des déchets des concurrents et du public en matérialisant une zone de 
délestage sur l'itinéraire et en avertissant les concurrents de leurs obligations en la matière, 
- immédiatement après l'épreuve, enlèvement de toute indication ainsi que des détritus abandonnés sur le 
parcours et les zones de ravitaillement. 

ARTICLE 10 — En cas de nécessité de traverser un cours d'eau, les concurrents devront utiliser les ponts existants 
ou à défaut, une passerelle de franchissement provisoire mise en oeuvre par t'organisation, le cas échéant, 
l'organisateur doit modifier ses itinéraires. Tout stationnement ou regroupement d'engins à moteur à proximité 
immédiate des cours d'eau devra être évité. 

ARTICLE 11  - Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de l'organisateur; à l'occasion de cette 
manifestation sont assurées suivant police souscrite le 21 mars 2018 auprès de Gras Savoye WTW Allianz. 

ARTICLE 12  - Après que la compétition a débuté, le chef du service d'ordre et les organisateurs ont le pouvoir et 
le devoir d'arrêter à tout moment la course, si les mesures prescrites par le présent arrêté ne sont pas respectées, en 
particulier au niveau des prescriptions de sécurité. 

Il appartient aux représentants des forces de l'ordre présents de rendre compte immédiatement à l'autorité 
préfectorale (téléphone 04 92 36 72 00), de tout manquement aux dispositions du présent arrêté ou d'accident 
justifiant une suspension, voire, en cas de manquement grave, d'obtenir de cette autorité une interdiction de 
l'épreuve. 

Ils en avisent également le maire de la commune concernée afin que ce dernier use des pouvoirs de police dont il 
est investi aux termes des articles L 2211-1, L 2212-1 et suivants et L 2213-1 à 4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

En présence d'une situation dans laquelle la santé ou la sécurité publique est compromise, l'autorité préfectorale 
peut, sur simple injonction verbale adressée aux organisateurs, arrêter, soit provisoirement, soit de façon définitive, 
le déroulement de la course. Les organisateurs se conformeront à cette injonction. 

De même, sur la proposition des forces de l'ordre, la suspension provisoire de la course cessera par décision de 
l'autorité préfectorale dans le cas où cette dernière aura été amenée à la prononcer. 

ARTICLE 13 - M. Georges GIRAUD, a été désigné organisateur technique pour vérifier que l'ensemble des 
prescriptions posées par la présente autorisation sont respectées par les organisateurs, leurs directeur et 
commissaires de course et le public. 

Sous-Préfecture de Castel' 19 TbilArn, ;. Ai 0, RI % R, 



Cette vérification sera effectuée sur la totalité du parcours chronométré, peu avant le passage du premier concurrent 
et devra porter sur l'ensemble des prescriptions énumérées dans le présent arrêté. 
Conformément à l'article R331-27 du code du sport, il adressera à la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, par 
fax au 04.92.32.16.90 et au groupement de gendarmerie au 04.92.30.11.30 une heure avant le départ du premier 
concurrent, une attestation écrite certifiant que toutes les prescriptions mentionnées au présent arrêté sont 
respectées. (attestation de conformité jointe) 

ARTICLE 14  - L'organisateur sera responsable, tant vis-à-vis de l'État, du département et des communes que des 
tiers, des accidents de toute nature, des dégradations ou des avaries qui pourraient se produire à l'occasion de cette 
manifestation. 

Aucun recours contre l'État, le département ou les communes ne pourra être exercé en raison des accidents qui 
pourraient survenir aux organisateurs, aux concurrents ou aux tiers ou des avaries causées à leurs véhicules au 
cours du déroulement de l'épreuve susvisée, par suite du mauvais état de la piste, des voies publiques ou de leurs 
dépendances. 

ARTICLE 15  - Le présent arrêté peut faire l'objet de recours, dans le délai de deux mois, dans les conditions 
suivantes : 

- soit un recours gracieux auprès du préfet (les Alpes-de- Haute-Provence ; 
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l'intérieur, direction de la modernisation et de l'action territoriale 
— sous-direction de la circulation et de la sécurité routières — 1, Place Beauvau — 75800 PARIS. 

Dans ces deux cas, le silence gardé par l'administration, pendant plus de deux mois, vaut décision de rejet. Un 
nouveau délai (le deux mois est alors ouvert pour saisir le Tribunal Administratif, à compter du jour de l'expiration 
de la période précitée, ou à compter du jour (le la réponse explicite de l'autorité saisie. 

- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille — 22-24, rue Breteuil — 13281 
MARSEILLE CEDEX 06. Dans ce cas pour être recevable le recours, établi en 3 exemplaires, doit mentionner le 
nom, le prénom et l'adresse (lu requérant et l'exposé bref des motifs pour lesquels l'annulation ou le sursis de l'arrêté 
est demandé. 

ARTICLE 16  - le sous-préfet de Castellane, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie (les Alpes-de-
Haute-Provence, le président du conseil départemental des Alpes-de-Haute-Provence, le directeur départemental 
des services d'incendie et de secours, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection (les 
populations, le directeur départemental des territoires, le directeur de l'agence départementale de l'office national 
des forêts et le maire de Mézel, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à : 

- M. Georges GIRAUD 
Président de l'Association Provence Moto Sport 

Domaine de Préfaissal — 04270 MEZEL 

dont copie sera adressée pour information à : 

- M. le Chef du service médical d'urgence centre hospitalier 
- M. le Président (le la fédération (les Alpes-de-Haute-Provence pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
- M. le Président du comité départemental de motocyclisme 

et qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
j?.ouP-le-préfe 

le sous-préf t (le Castel a 

Sous-Préfecture de 20 A.1 01 Q114 521 

ation, 
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ATTESTATION DE CONFORMITE 

Article 8331- 27 du Code des Sports. 

Document à remplir et à adresser à la Préfecture des Alpes (le Haute-Provence, au numéro (le 

Fax ci-après : 04 92 32.16.90 (le week-end) et 04.92.83.76.82 (en semaine). 

au plus tard 1 heure avant le début de la manifestation. 

EXEMPLAIRE A ADRESSER EGALEMENT AU GROUPEMENT DE GENDARMERIE AU 

04,92.30.11.30 ou corg.ggd04@gendarmerie.interieur.gouv.fr  ou 

edsr04@gendarinerielitérieur.gouv.fr  

Je soussigné M. 	 organisateur technique 

de la manifestation sportive dénommée : 

qui se déroulera le 	 atteste que toutes les 

prescriptions et recommandations de l'arrêté préfectoral N° 

autorisant et réglementant cette manifestation sont respectées. 

FAIT à 	 , le 	 à 	h 

(signature) 

N.B. le certificat d'acheminement du fax vaut preuve de réception de la présente attestation 
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_ÀS Ap-ou- t0 reg 

Feuillel 

date et lieu de naissance No de permis 
Rebatet Jean-marc 03/06/70 Digne les bains 15AD93531 
Rebatet Melvyn 07/05/97 Puyricard 15AY09006 
Rebatet Marine 26/03/91 Puyricard 071104300015 
Bonnet Michel 20/09/44 Digne les bains 26000816 
Traversa Dwayne 23/08/95 Digne les bains 15AR91945 
Ballet Torre Julien 13/03/83 Clamart 15AP63653 

AAL444,4 ), 

Page 1 
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VAN 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Environnement Risques 

Digne-les-Bains, le 2 2 01;to 

ARRETE PREFECTORAL N° 2018- /4(4.1___ °Art 

relatif à l'ouverture spécifique de la chasse au sanglier 
« à l'affût » ou « à l'approche » 

pour l'année 2018 par autorisation préfectorale individuelle dans le 
département des Alpes de Haute-Provence 

LE PREFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L 424-2, L 424-4, et R 424-8 du Code de l'Environnement ; 
Vu l'arrêté ministériel du 1" août 1986, modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction 
des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique des Alpes de Haute-Provence approuvé par 
arrêté préfectoral n° 2014-826 du 30 avril 2014 ; 

Vu l'avis de la fédération départementale des chasseurs des Alpes de Haute-Provence ; 

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du 24 avril 
2018 ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 26 avril au 16 mai 2018 
en application de l'article L 120-1 du code de l'environnement ; 
Considérant que des dégâts causés par les sangliers à l'agriculture sont toujours en progression ; 
Considérant qu'il est d'intérêt général d'assurer la régulation des populations de sangliers ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE : 
Article ler : 

La chasse à tir du sanglier est autorisée pour les détenteurs d'une autorisation préfectorale 
individuelle du 1" juin 2018 au 11 août 2018, tous les jours de l'aube à 10 heures et de 17 heures 
au crépuscule, sauf les samedis, dimanches et jours fériés, à l'affût et à l'approche, sur tout le 
territoire du département des Alpes de Haute-Provence. 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
AVENUE DEMONTZEYCS 10211 04002 DIGNE-LES-BAINS CEDEX—Téléphone 04.92.30.55.00 

Horaires d'ouverture au public : de 9h à 	29 



Article 2  : 

Les tirs ne peuvent être effectués qu'à balle ou à l'arc. 
Article 3  : 

La demande d'autorisation devra être adressée à la direction départementale des territoires —
Service Environnement-Risques — Av Demontzey — CS 10211 — 04002 DIGNE-LES-BAINS 
CEDEX, à l'aide du formulaire annexé au présent arrêté avec délégation écrite du détenteur du droit 
de chasse. 
Article 4  : 

Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication : 
• par recours gracieux auprès du Préfet des Alpes de Haute Provence, 
• par recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition écologique et solidaire 

(l'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut être elle-même déférée auprès du Tribunal Administratif dans les deux mois), 

• par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE 22-24, rue de 
Breteuil 13281 MARSEILLE CEDEX 06. 

Article 5  : 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, Messieurs le 
Directeur Départemental des Territoires, le Directeur de l'agence départementale de l'Office 
National des Forêts, le Colonel Commandant le Groupement de Gendarmerie, le Chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le Président de la 
Fédération Départementale des Chasseurs, affiché dans toutes les communes concernées et publié 
au recueil des actes administratifs. 

Be  nard GUERIN 



DEMANDE D'AUTORISATION PREFECTORALE INDIVIDUELLE 
DE CHASSE DU SANGLIER A L'AFFUT 

du 1" juin au 11 août 2018 

Je soussigné (Nom, prénom) : 
Demeurant à : 
Tél. : 
Mail : 

Agissant en qualité de (cocher la (les) case(s) correspondante(s) ) 
❑ propriétaire ❑  Président de la société de chasse ❑  détenteur du droit de chasse ❑  fermier 
❑ délégué du propriétaire ❑  autre 
(Si le demandeur n'est pas le détenteur du droit de chasse, délégation du droit de chasse  obligatoire à 
fournir) 

sollicite l'autorisation de chasser le sanglier à L'APPROCHE ou à l'AFFUT sur le(s) territoire(s) désigné(s) 
ci-après : 

COMMUNE Lieux-dits Parcelles 
(section, numéro, surface) 

Cultures menacées 

et sous les conditions suivantes : 
1. être situé à moins de 100 m des parcelles agricoles désignées 
2. être impérativement détenteur du droit de chasse ou bénéficier d'une délégation écrite 

Désignation de(s) la personne(s) participant au tir individuel (permis de chasser dûment validé pour l'année 
en cours et muni du timbre grand gibier) : 

NOM-prénom 

Signature du demandeur : 

Si le demandeur n'est pas le détenteur du droit de chasse : MANDAT OBLIGATOIRE 

Je délègue mon droit de chasse à : M 	  
Signature et cachet 

soit du président de la société de chasse, 
soit du détenteur si territoire hors société de chasse, 

Toute demande incomplète sera rejetée 

A retourner à la D.D.T. des Alpes de Haute Provence — Service Environnement-Risques — Av Demontzey — CS 10211 04002 DIGNE LES BAINS 
CEDEX 02 (Tél. : 04.92.30.56.93) 
ou par courrier électronique :  chantal.stemartealpes-de-haute-provence.gouv.fr  
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Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 2 MAI 2011), 

ARRETE PREFECTORAL n° 2018 

Autorisant la SCEA DU DOMAINE DE ROUSSET à effectuer des tirs de défense en 
vue de la protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113 -1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014 portant nomination des lieutenants 
de louveterie ; 
Vu la demande présentée le 26 février 2018 par la SCEA DU DOMAINE DE ROUSSET, 
sollicitant l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de la protection de ses 
troupeaux d'ovins/de caprins, de bovins et d'équins contre la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par la SCEA DU DOMAINE DE 
ROUSSET contre la prédation par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins dans le cadre du 
dispositif national d'aide à la protection des troupeaux, consistant en la présence de chiens de 
protection, au gardiennage du troupeau, en la mise en parc de pâturage électrifié, en la mise en 
parc de regroupement nocturne électrifié ; 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 	 32 	DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 
AVENUE DEMONTZEY CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX - Tél. : 04 92 30 55 00 - Fax : 04 92 30 55 36 

Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h15 â 16h15 



- Considérant que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins 
ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux de bovins et 
d'équins ; que les éleveurs de bovins et d'équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la 
protection des troupeaux contre la prédation par le loup mis en place par le ministère en charge 
de l'agriculture dans le cadre du dispositif national ; 
- Considérant que la SCEA DU DOMAINE DE ROUSSET conduit ses bovins et ses équins 
en : grillage de protection de 1,80 mètre de haut ; parcs de pâturage à un fil électrifié, avec une 
surveillance rapprochée et un comptage régulier des animaux et que la période de mise bas se 
fait proche de l'habitation ; 
- Considérant que ces mesures de protection peuvent être jugées équivalentes à celles définies 
par l'arrêté du 19 juin 2009 modifié susvisé ; 

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants aux troupeaux d'ovins/de 
caprins, de bovins et d'équins de la SCEA DU DOMAINE DE ROUSSET par la mise en oeuvre 
de tirs de défense, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 
2018, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
La SCEA DU DOMAINE DU ROUSSET est autorisée à mettre en oeuvre des tirs de défense de 
son troupeau contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions 
générales de sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par la SCEA DU DOMAINE DE 
ROUSSET de moyens de protection. 

Article 3  : 
Le tir de défense simple peut être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux 
distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite de troupeaux. 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés : 

- à proximité des troupeaux de la SCEA DU DOMAINE DE ROUSSET 

- sur la commune de GREOUX-LES-BAINS 
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- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 
Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 
Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCES, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 
L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
La SCEA DU DOMAINE DU ROUSSET respectera et fera respecter les mesures de sécurité 
édictées dans la plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à 
feu dans le cadre du plan d'action loup » jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
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• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le le' et le 31 juillet. 

Article 7 : 
La SCEA DU DOMAINE DU ROUSSET ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur 
prévu à cet effet (le 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à 
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, 
l'ONCFS évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, la SCEA DU DOMAINE DE 
ROUSSET, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(fte 04 92 30 55 03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal 
tiré. Le cas échéant, l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation la SCEA DU DOMAINE DE 
ROUSSET, ou son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(re 04 92 30 55 03). 

Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens 
est atteint. 

Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 avril 2023. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

O sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 
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Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 11 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, la Sous-Préfète de l'arrondissement de Forcalquier, le 
Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef du Service 
Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-
Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale 

Myriam GARCIA 
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Liberté • Égalité  • Fraternisé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 2 	201c  

ARRETE PRÉFECTORAL n° 2018— /((j---2- 

Autorisant le GP DU LAC DU POIL à effectuer des tirs de défense en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 
Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 
Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 
Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014 portant nomination des lieutenants 
de louveterie ; 
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Vu la demande présentée le 9 mars 2018 par le GP DU LAC DU POIL, sollicitant l'autorisation 
pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de la protection de son troupeau d'ovins contre 
la prédation par le loup ; 
Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par le GP DU LAC DU POIL contre la 
prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection, au gardiennage du troupeau, en 
la mise en parc de regroupement nocturne électrifié ; 

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GP DU LAC 
DU POIL par la mise en oeuvre de tirs de défense, en l'absence d'autre solution satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 
2018, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
Le GP DU LAC DU POIL est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau 
contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté 
ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par le GP DU LAC DU POIL de 
moyens de protection. 

Article 3  : 
Le tir de défense simple peut être mis en oeuvre par : 

• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 
valable pour l'année en cours ; 

• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par• plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux 
distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés : 

- à proximité du troupeau du GP DU LAC DU POIL 

- sur les communes de BEYNES, MAJASTRES et SENEZ-LE-POIL, 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
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- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 

Les tirs de défense sont réalisés avec toute amie de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 

Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
Le GP DU LAC DU POIL respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup » jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 

du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
la nature de l'arme et des munitions 

39 
; 



• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisé ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 

Article 7 : 
Le GP DU LAC DU POIL, ou son mandataire, informe la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet (rà.  04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12 h à compter de 
sa réalisation. Pour• un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'ONCFS évalue la 
nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GP DU LAC DU POIL, ou son 
mandataire ,informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (5 04 92 30 55 03). 
Le service départemental de l'ONCFS est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, 
l'ONCFS pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation le GP DU LAC DU POIL, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet ((ii 04 92 30 55 03). 

Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est 
atteint. 

Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 avril 2023. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

• à la publication 

O sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

ou 

O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

OU 

o de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 

40 



Article 10 : 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Canis lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 11 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 
Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 
La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale 

Myriam GARCIA 

41 



Ill 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Service Économie Agricole 
Pôle Pastoralisme 

Digne les Bains, le 2 2 MAI 2018 

ARRETE PREFECTORAL n° 2018- tdF2____ o4 

Autorisant la SCEA JTLM MON PAIS à effectuer des tirs de défense en vue de la 
protection de son troupeau contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

Le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14, L.4247-6 et R.427-4 du code de l'environnement ; 

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et 
suivants ; 
Vu l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l'arrêté du 19 juin 2009 modifié, relatif à l'opération de protection de l'environnement dans 
les espaces ruraux portant sur la protection des troupeaux contre la prédation ; 

Vu le Programme de Développement Rural régional Provence Alpes Côte d'Azur FEADER 
2014/2020 validé le 13 août 2015 ; 
Vu l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des 
dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement portant sur les 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 :fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le 
loup (Canis lupus) ; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups 
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-339-006 du 5 décembre 2014 portant nomination des lieutenants 
de louveterie ; 
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Vu la demande présentée le 05 février 2018 par la SCEA JTLM MON PAIS, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en oeuvre de tirs de défense en vue de la protection de son troupeau 
d'ovins/de caprins contre la prédation par le loup ; 

Considérant les moyens de protection mis en oeuvre par la SCEA JTLM MON PAIS contre la 
prédation par le loup sur son troupeau dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en la présence de chiens de protection, au gardiennage du troupeau, en 
la mise en parc de pâturage électrifié, en la mise en bergerie ; 

Considérant qu' il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de la SCEA 
JTLM MON PAIS par la mise en oeuvre de tirs de défense, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 

Considérant que la mise en oeuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans 
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle 
s'inscrit dans le respect du plafond de spécimens de loups dont la destruction peut être 
autorisée, fixé par l'arrêté ministériel mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 
2018, qui intègre cette préoccupation ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ; 

ARRETE 

Article 1 : 
la SCEA JTLM MON PAIS est autorisée à mettre en oeuvre des tirs de défense de son troupeau 
contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et par l'arrêté 
ministériel du 19 février 2018 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

Article 2  : 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en oeuvre par la SCEA JTLM MON PAIS de 
moyens de protection. 

Article 3  : 

Le tir de défense simple peut être mis en oeuvre par : 
• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser 

valable pour l'année en cours ; 
toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le 
registre de tir décrit à l'article 6, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de 
chasser valable pour l'année en cours ; 

• les lieutenants de louveterie et les agents de l'ONCES. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux 
distants les uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 4 : 
Les tirs de défense sont réalisés : 
- à proximité du troupeau de la SCEA JTLM MON PAIS 

- sur la commune de PONTIS, 
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- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi 
qu'à leur proximité immédiate, 
- en dehors des réserves naturelles nationales constituées pour des motifs incluant la 
conservation de la faune sauvage et du coeur des parcs nationaux dont le décret portant création 
interdit la chasse. 

Article 5 : 
Les tirs de défense peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 

Les tirs de défense sont réalisés avec toute arme de catégorie Dl ou C mentionnée à l'article 
R.311-2 du code de la sécurité intérieure dont les carabines à canon rayé munies d'une lunette 
de visée optique. 
Néanmoins, seule l'utilisation d'une arme de chasse à canon lisse est autorisée si le tir est 
effectué la nuit ou à proximité et en direction des zones urbanisées ou de zones et ouvrages 
fréquentés par le public (routes, pistes forestières, chemins de randonnées pédestres). Cette 
restriction ne s'applique toutefois pas aux lieutenants de louveterie ni aux agents de l'ONCFS. 

Le jour s'entend comme étant la période qui commence une heure avant l'heure légale du lever 
du soleil et une heure après l'heure légale du coucher du soleil au chef-lieu du département. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'ONCFS, tous les moyens susceptibles d'améliorer 
les tirs de défense simples, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de 
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en oeuvre les moyens visant intentionnellement à : 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels 
que les hurlements provoqués ; 
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts mis en place volontairement ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la 
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'ONCFS et aux 
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d'un 
lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'ONCFS. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie 
et agents de l'ONCFS. 
La SCEA JTLM MON PAIS respectera et fera respecter les mesures de sécurité édictées dans la 
plaquette de l'ONCFS : « Conseils pour la mise en oeuvre des tirs par armes à feu dans le cadre 
du plan d'action loup» jointe à la notification du présent arrêté préfectoral. 

Article 6 : 
La mise en oeuvre des tirs de défense est subordonnée à une continuité de la réglementation en 
la matière et à la tenue quotidienne d'un registre précisant : 

• le(s) nom(s) et prénom(s) du tireur ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• les mesures de protection mises en oeuvre pendant l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le cas échéant, le nombre de tirs effectués ; 
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• le cas échéant, l'estimation de la distance de tir entre le loup et le troupeau au moment 
du tir, ainsi que la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 

• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisé ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé. 

Ce registre est tenu à disposition des agents chargés des missions de police. Les informations 
qu'il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1" et le 31 juillet. 

Article 7 : 
La SCEA JTLM MON PAIS, ou son mandataire, informe la DDT sur le répondeur prévu à cet 
effet (e 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa 
réalisation. Pour un tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'ONCES évalue la 
nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, la SCEA JTLM MON PAIS, ou 
son mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (5 04 92 30 55 
03). Le service départemental de l'ONCES est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas 
échéant, l'ONCES pourra se faire assister d'un conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation la SCEA JTLM MON PAIS, ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (5 04 92 30 55 03). 

Article 8 : 
L'autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou 
blessure de loup, dès lors qu'un seuil correspondant au plafond fixé par l'arrêté ministériel 
mentionné à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est 
atteint. 

Article 9 : 
Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8, la présente autorisation est valable à 
compter de la signature du présent arrêté préfectoral, et pendant toute la durée de présence du 
troupeau sur le territoire où il est exposé au loup, jusqu'au 30 avril 2023. 

Sa mise en oeuvre reste toutefois conditionnée : 
• à la mise en place des mesures de protection mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ; 

à la publication 

O sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de 
l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant 
le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

OU 

O de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année. 
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Article 10 : 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini par l'arrêté ministériel 
prévu à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans 
lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets 
concernant le loup (Caris lupus) est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- à la publication de l'arrêté prévu au III de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année ; 

- à la publication de l'arrêté prévu à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou 
du II de l'article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de 
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 11 : 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en 
respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
Article 12 : 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 
Article 13 : 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille — 22-24, rue de Breteuil — 13280 
MARSEILLE CEDEX 6. 
Article 14 : 

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, la Sous-Préfète de 
l'arrondissement de Barcelonnette, le Directeur Départemental des Territoires des Alpes-de-
Haute-Provence, le Directeur de l'Agence Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office 
National des Forêts, le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la 
Faune Sauvage des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental 
de la gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-
Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Secrétaire Générale 

Myriam GARCIA 
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